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 Bonne fête des Mères 
& Bonne fête des Patriotes 

N’oubliez pas que toutes vos idées de 
textes, photos, poèmes ou projets ont 
leur place dans Le Réveil. Quelle 
fierté de vous compter parmi nos  
collaborateurs de contenu!  

Envoyez vos idées et suggestions à  
info@journal-le-reveil.com  

COÛT DES PUBLICITÉS 
 
Petite annonce 2,00$/mois 
¼ page 8,00$/mois 
½ page 12,00$/mois 
¾ page 16,00$/mois 
1 page 20,00$/mois 
 
Lorsqu’il y a plus de trois (3) items 
par petite annonce, des frais de 0,50¢ 
par item supplémentaire seront ajoutés 
au prix de départ. 

 
COÛT ABONNEMENT 

 
Carte de membre 5,00$/année 
Carte d’affaires 25,00$/année 
Abonnement extérieur 35,00$/année 

Un grand merci à Madame Gisèle  
Thibodeau pour ses photos qui  

embellissent Le Réveil au fil des pages. 
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Pour information: 
 
 Secrétariat de la Fabrique   418-249-4171 
 Ou auprès d’un membre du conseil de Fabrique. 
   On vous attend en grand nombre! 
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vous offrent le service de livraison d’épicerie à votre  
domicile. Vous avez des intérêts pour le service, il suffit 
de donner votre nom et la livraison se fera le lundi et le 
vendredi de chaque semaine au début de l’après-midi. 
 

Si cela vous intéresse, inscrivez-vous au 418 249-2941         
Lorraine Lemelin 

Nouvelles du village 

Les Amiáeás de Panet  -   Livraison épicerie 

Le Club Âge d’Or Panet / Fadoq 

Danse, le 3 mai de 13h30 à 16h30  
(premier dimanche du mois) - salle communautaire 
Musique avec le duo Charles et Diane.  

Cartes de l’Âge d’or, tous les jeudis à 19h -  
au bureau municipal.  
 
La Popote 
Jeudi 14 mai à parƟr de 11h30  -  Prix du repas : 7 $ (deuxième jeudi du mois) - salle communautaire   
Pour les repas à emporter, il faut réserver avant 11h (418-249-4472). 

 

Le Comptoir (friperie) - tous les jeudis de 13h à 15h (derrière l’église) 
En cas de demande spéciale, merci d’appeler Suzanne au 249-2772. 

 

Le Cercle des fermières - le 2e mercredi du mois dès  
13h (sous la sacrisƟe) 

 

 

 

La bibliothèque municipale - FABIOTHÈQUE  
vous accueille tous les mercredis soirs, de 18 à 20h,  au 199-B 
rue Bilodeau (Château d’eau).  

À noter à l’agenda : Marché aux puces des  
Fermières de Saint-Fabien-de-Panet 
les samedi 6 et dimanche 7 juin... 
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Avis de moƟon et dépôt du projet 
de règlement 388-2026 relaƟf à la 
salubrité, à l’occupaƟon et à l’entre-
Ɵen des bâƟments et logements  

Avis de moƟon est par les présentes 
donné par Michaël Mailhot, membre 
du Conseil, qu’à une séance subsé‐
quente de ce Conseil sera présenté 
pour adopƟon le Règlement numéro 
388-2026 relaƟf à la salubrité, à l’oc‐
cupaƟon et à l’entreƟen des bâƟ‐
ments et logements. 

Ce règlement a pour objet d’établir 
des normes minimales relaƟves à la 
salubrité, à l’occupaƟon et à l’entre‐
Ɵen des bâƟments et des logements 
situés sur le territoire de la municipa‐
lité, afin d’assurer la sécurité, la san‐
té et le bien-être des occupants et du 
public. 

Un projet de règlement est déposé 
séance tenante.  

Vente pour non-paiement de taxes - 
Transfert des dossiers à la MRC  

La Directrice générale et greffière-
trésorière a dressé un état indiquant 
les immeubles sur lesquels les taxes 
imposées n’ont pas été payées en 
tout ou en parƟe conformément aux 
disposiƟons de l’arƟcle 1022 et sui‐
vants du code municipal. 

Le Conseil adopte de : 

· Prendre acte du dépôt de la liste 
des taxes impayées. 

· Mandater la directrice générale 
et greffière-trésorière afin de 
poursuivre les démarches re‐
quises et percevoir tout paiement 
de taxes relaƟvement aux im‐
meubles ci-après décrits. 

· ordonner la vente pour taxes des 
immeubles pour lesquels les 
taxes demeurent impayées et/ou 

pour lesquels une entente de paie‐
ment n’a pas été respectée, au plus 
tard le 18 mars 2026, en tout ou en 
parƟe, relaƟvement aux immeubles 
suivants : 

· Demander à la directrice générale et 
greffière-trésorière de transmeƩre 
la présente résoluƟon à la MRC de 
Montmagny afin que celle-ci pro‐
cède, jeudi le 11 juin 2026, à la 
vente par enchère publique des im‐
meubles menƟonnés ci-haut. 

· Mandater la directrice générale et 
greffière-trésorière de la Municipali‐
té à enchérir et acquérir ces im‐
meubles au montant des taxes, en 
capital, intérêt et frais, plus montant 
suffisant pour saƟsfaire à toute 
créance prioritaire ou hypothécaire 
d’un rang antérieur ou égal à celui 
des taxes municipales (1038 C.M). 

AdopƟon des déboursés et comptes à 
payer  

Le Conseil a pris acte de la liste des 
comptes payés en vertu des dépenses 
incompressibles, de la délégaƟon 
d’autoriser des dépenses de la directrice 
générale et des autorisaƟons de paie‐
ment de comptes en regard des déci‐
sions prises dans le cadre de séances 
antérieures. 

Le Conseil autorise que les comptes 
payés pour un montant total de  
169 376,95$ ainsi que les salaires payés 
au montant de 25 593,95 $ soient ap‐
prouvés et raƟfiés selon la liste présen‐
tée. 

RésoluƟon spéciale - Ajustement 
de budget  

L’une des précédentes directrices 
générales, à son premier exercice 
budgétaire, a omis de budgéter 
certains comptes de dépenses né‐
cessaires au bon foncƟonnement 
des opéraƟons municipales. 

Plusieurs postes budgétaires n’ont 
pas été budgétés, en tout ou en 
parƟe, et certains postes budgé‐
taires pourraient, en consé‐
quence, excéder les montants ini‐
Ɵalement prévus et non prévus, et 
il pourrait s’avérer difficile de res‐
pecter enƟèrement le budget tel 
qu’adopté. 

Ces anomalies ont été portées à 
l’aƩenƟon de la mairesse et de la 
firme comptable Raymond Chabot 
Grant Thorton de la municipalité. 

Le Conseil adopte qu’advenant la 
constataƟon d’un déficit pour 
l’exercice financier 2026, celui-ci 
soit affecté et comblé à même le 
surplus accumulé non affecté de la 
municipalité. 

Il est en outre résolu que, dans 
l’éventualité où certaines dé‐
penses relaƟves aux taxes de sec‐
teurs bénéficiaires, notamment 
pour les services d’aqueduc et 
d’égouts, auraient été sous-
évaluées, les ajustements requis 
soient facturés aux contribuables 
concernés au cours de l’an‐
née 2027, conformément à la ré‐
glementaƟon applicable. 

Entrée en foncƟon de la directrice 
générale et greffière trésorière 
par intérim  

Madame Sylvie Dorval, directrice 
générale a remis sa démission le 
17 février et elle cesse du même 

AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis,  
tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  

Matricule Lot Adresse d’immeuble 
2671 81 5474 6 525 777 69, Route 283 
2771 78 6851 6 045 764 35-B, Chemin limites 
2970 16 9573 6 046 063 98, Route 283 
3061 31 4537 6 046 082 Rang Saint-Isidore 
3168 66 1921 6 046 269 176, rue BouƟn 
3168 84 1281 6 046 344 195, rue BouƟn 
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coup d’exercer ses foncƟons de di‐
rectrice générale. 

Son lien d’emploi avec la municipali‐
té est officiellement rompu en date 
du 22 février 2026. 

Le Conseil adopte que la nouvelle 
directrice générale et greffière-
trésorière par intérim, Elizabeth Du‐
fresne-Gagnon, est entrée en fonc‐
Ɵon le 17 février 2026 et que les 
termes de son engagement ont déjà 
été négociés et convenus en séance 
de travail, puis entérinés dans son 
contrat de travail. Qu’un simple ad‐
denda soit apporté à son contrat ac‐
tuel afin d’en ajuster uniquement la 
clause salariale, sans modifier les 
autres condiƟons d’emploi. 

Note de la rédacƟon Le Réveil 

Suivent plusieurs résoluƟons pour 
officialiser les pouvoirs de Madame 
Elizabeth Dufresne-Gagnon. Nous en 
indiquerons seulement les Ɵtres : 

1) AssermentaƟon et mandat de la 
directrice générale par intérim 

2) RésoluƟon désignant les repré‐
sentants et déterminant leurs 
pouvoirs auprès de l’Agence du 
revenu du Canada (ARC)  

3) Changement de signataire pour 
les comptes de la municipalité 
chez Desjardins  

4) AnnulaƟon et remplacement - 
ADMQ et MUNYS 

5) Mandat à la firme C.A.R.E de 
Montmagny pour l’embauche 
d’un(e) directeur(trice) général
(e) et greffier(ère)-trésorier(ère)  

6) InscripƟon congrès annuel 
ADMQ - Juin 2026  

CoopéraƟon intermunicipale - Mise 
en commun des ressources  

La Municipalité de Saint-Fabien-de-
Panet a parƟcipé à une étude por‐
tant sur un éventuel regroupement 
avec la Municipalité de Lac-
FronƟère. 

Les résultats de ceƩe étude n’ont 
pas su démontrer de réels bénéfices, 
tant sur le plan financier qu’adminis‐
traƟf ou organisaƟonnel, jusƟfiant la 
poursuite d’un processus de regrou‐
pement entre ces deux seules muni‐
cipalités, notamment en raison de 
l’absence de terrains disponibles 
pour le développement sur le terri‐
toire de la Municipalité de Lac-
FronƟère ainsi que de l’absence de 
gains opéraƟonnels suscepƟbles 
d’être générés par des équipements 
et/ou des ressources matérielles.  

Certaines analyses souƟennent qu’il 
est de plus en plus difficile pour les 
municipalités de recruter des candi‐
dats possédant l’experƟse recher‐
chée, notamment pour des foncƟons 
névralgiques telles que la direcƟon 
générale ou l’urbanisme, en raison 
de la complexificaƟon des normes, 
de la professionnalisaƟon accrue des 
foncƟons municipales et de l’évolu‐
Ɵon constante des exigences régle‐
mentaires. 

Le Conseil reconnaît ces enjeux de 
recrutement et d’experƟse spéciali‐
sée, mais esƟme qu’un regroupe‐
ment à deux municipalités ne per‐
meƩrait pas, à lui seul, d’assurer une 
capacité organisaƟonnelle suffisante 
pour répondre adéquatement aux 
imprévus, aux situaƟons d’urgence 
ou aux besoins simultanés sur l’en‐
semble du territoire. 

Une organisaƟon municipale, même 
dotée d’un employé polyvalent, ne 

peut raisonnablement être mobilisée 
efficacement en plusieurs endroits à 
la fois lors de situaƟons criƟques. 

Le Conseil demeure ouvert à l’ana‐
lyse d’un scénario de regroupement 
élargi impliquant les trois municipali‐
tés du Sud, soit Saint-Fabien-de-
Panet, Sainte-Lucie-de-Beauregard et 
Lac-FronƟère, lequel pourrait pré‐
senter une masse criƟque plus signi‐
ficaƟve et des gains organisaƟonnels 
potenƟellement plus structurants. 

Le Conseil prend acte des conclusions 
de l’étude et ne donne pas suite, pour 
le moment, à un regroupement entre 
les municipalités de Saint-Fabien-de-
Panet et de Lac-FronƟère unique‐
ment. 

La Municipalité réitère toutefois son 
ouverture à parƟciper à une réflexion 
future portant sur un regroupement 
plus élargi avec les municipalités du 
Sud. 

Une copie de la présente résoluƟon 
sera transmise au MAMH ainsi qu’à 
la municipalité de Lac-FronƟère. 

AdopƟon - PoliƟque de traitement 
salarial et condiƟons de travail des 
employés municipaux  

Aucune poliƟque de traitement sala‐
rial et des condiƟons de travail 
n’était en vigueur à la municipalité. 

CeƩe poliƟque donne suite à la mise 
à niveau des salaires et des contrats 
de travail des employés municipaux. 

Le Conseil adopte la poliƟque sur le 
traitement salarial et les condiƟons 
de travail des employés municipaux. 
CeƩe poliƟque est entrée en vigueur 
le 1er janvier 2026. 

AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis,  
tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  
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Tapis Montmagny  

Les planchers de la salle communau‐
taire et du chalet des loisirs doivent 
être remplacés. 

Le Club de l’âge d’or veut contribuer 
pour le remplacement du plancher à 
la salle communautaire. 

L’entreprise Tapis Montmagny pour‐
rait accompagner la Municipalité 
dans l’évaluaƟon des besoins et la 
déterminaƟon du type de revête‐
ment approprié. 

Des frais de 140 $, taxes en sus, sont 
exigés pour la visite d’évaluaƟon. 

Le Conseil autorise l’entreprise Tapis 
Montmagny à effectuer une visite 
d’évaluaƟon des planchers de la salle 
communautaire et du chalet des loi‐
sirs. 

Autorise le paiement des frais de 
140 $, taxes en sus, pour ladite visite. 

Mandate la directrice générale et 
greffière-trésorière à effectuer le 
paiement et à donner suite au dos‐
sier. 

Dépôt des rapports financiers au 31 
décembre 2025 

La directrice générale a remis aux 
conseillers un compte rendu des dé‐
penses et des revenus de la Munici‐
palité au 31 décembre 2025. 

Le Conseil accepte le dépôt du 
compte rendu des dépenses et des 
revenus au 31 décembre 2025, pré‐
paré par la directrice générale. 

Prend acte que ces états financiers 
sont préliminaires et n’ont pas en‐
core été audités. 

Le dépôt des états financiers défini‐
Ɵfs, accompagnés du rapport de l’au‐
diteur externe, sera soumis au Con‐
seil pour adopƟon officielle dès leur 

récepƟon et validaƟon. 

Points d’informaƟons  

Les Concassés du Cap inc. ont en‐
voyé leur cauƟonnement d’exécu‐
Ɵon pour l’année 2026 et déposé au 
Conseil.  

URLS 2025-2026  

La reddiƟon de compte du pro‐
gramme URLS a été envoyée.  

InvitaƟon - Défi Pissenlits  

Nature-AcƟon Québec invite notre 
municipalité à prendre part au Défi 
Pissenlits 2026, une iniƟaƟve simple 
et accessible visant à soutenir les 
pollinisateurs et plus largement, la 
biodiversité, en retardant la tonte 
des espaces verts au printemps et en 
praƟquant la gesƟon différenciée.  

Demande d’appui aux députés - 
Rang Saint-Isidore  

À la demande de la mairesse, la di‐
rectrice générale a transmis une cor‐
respondance à M. Bernard Géné‐
reux, député fédéral de Montmagny
–L’Islet–Kamouraska–Rivière-du-
Loup, par l’intermédiaire de son 
agente de communicaƟon, ainsi 
qu’au député provincial Mathieu Ri‐
vest, concernant le troisième refus 
de la demande d’aide pour le rang 
Saint-Isidore dans le cadre du PAVL 
2025-2027. Nous sollicitons ainsi leur 
appui et leur intervenƟon dans ce 
dossier important pour la populaƟon 
et les usagers du rang Saint-Isidore.  

Campagne de financement - La Mai-
son d’Hélène  

La Maison d’Hélène Ɵent une cam‐
pagne de financement afin de soute‐
nir sa mission et ses services auprès 
de la populaƟon. 

Cet organisme offre un souƟen es‐

senƟel aux personnes et aux familles 
de la région. 

Le Conseil municipal souhaite ap‐
puyer ceƩe iniƟaƟve. 

Le Conseil autorise un don de cin‐
quante dollars (50 $) à la Maison 
d’Hélène dans le cadre de sa cam‐
pagne de financement. 

CeƩe dépense sera imputée au poste 
budgétaire prévu à cet effet. 

Dépôt de la liste des fournisseurs 
dont les factures dépassent  
2 000 $ et totalisent plus de  
25 000 $ pour l’année 2025  

En vertu de l’arƟcle 955 du Code mu‐
nicipal (C-27.1), la Municipalité doit 
rendre publics : 

· les fournisseurs ayant des fac‐
tures de plus de 25 000 $ 

· les factures supérieures à  
2 000 $ dont le total annuel dé‐
passe 25 000 $ 

· les fournisseurs dont le total an‐
nuel des factures excède  
25 000 $. 

Par la présente, la liste des contrats 
municipaux pour l’année 2025 est 
déposée au Conseil municipal et est 
désormais disponible pour consulta‐
Ɵon sur le site Internet de la Munici‐
palité.  

Demande d’annulaƟon du Pro-
gramme de rachat des armes à feu 
du gouvernement fédéral  

[Disponible à la municipalité] 

Priorités en maƟère de sécurité pu-
blique  

Conformément à l’entente conclue 
entre la MRC de Montmagny et la 
Sûreté du Québec pour la fourniture 
des services de police sur le terri‐
toire, une analyse des enjeux de sé‐

AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis,  
tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  
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AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis,  
tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  

curité sur le territoire a été faite. 

Ces priorités locales doivent être éta‐
blies de façon à orienter l’acƟon poli‐
cière en lien avec les besoins et pré‐
occupaƟons de la populaƟon locale. 

Le Conseil adopte, pour l’exer‐
cice 2026-2027, les priorités locales en 
maƟère de sécurité publique, et de‐
mande que ces priorités soient trans‐
mises à la MRC ainsi qu’à la Sûreté du 
Québec en vue de la préparaƟon de 
leur plan de travail couvrant la pé‐
riode du 1er avril 2026 au 31 mars 
2027. 

Priorité 1 — Vitesse secteur village, 
secteur 44 rue Principale O (secteur 
du terrain de balle), secteur rue 
Labrecque et Principale E 

Priorité 2 — Sécurité des milieux ré‐
créaƟfs et luƩe au trafic de stupé‐
fiants (terrain de balle, Pumptrack) 

Priorité 3 — IntervenƟons ciblées au 
cours de la saison esƟvale, notam‐
ment à des périodes jugées straté‐
giques visant les conducteurs de véhi‐
cules tout-terrain (VTT/Quad) sur le 
territoire municipal, notamment afin 
de contrer : le non-port du casque 
obligatoire; la conduite sans permis 
valide; la circulaƟon dans des secteurs 
non autorisés; toute autre infracƟon 
liée à la sécurité et à la réglementa‐
Ɵon applicable. 

Dépôt du rapport / déclaraƟon an-
nuelle des prélèvements d’eau  

La direcƟon générale a déposé au 
Conseil la déclaraƟon annuelle des 
prélèvements d’eau pour l’an‐
née 2025, transmise au Ministère de 
l’Environnement, de la LuƩe contre 
les changements climaƟques, de la 
Faune et des Parcs conformément au 
Règlement sur la déclaraƟon des pré‐
lèvements d’eau. Conformément à 

l’arƟcle 118.4.1 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (chapitre Q -2), le 
ministre rend accessible au public sur 
le site Internet de son ministère la 
présente déclaraƟon pour la munici‐
palité de Saint-Fabien-de-Panet.  

ApprobaƟon du Bilan de la Stratégie 
municipale d’économie d’eau po-
table pour l’année 2024  

L’objecƟf de consommaƟon résiden‐
Ɵelle n’est pas aƩeint. 

La municipalité dépasse l’un des ob‐
jecƟfs établis aux bilans 2022, 2023 et 
2024. 

Exigences du programme Stratégie 
québécoise d’économie d’eau potable 
(SQEEP) du Ministère des Affaires mu‐
nicipales et de l’HabitaƟon. 

Le Conseil adopte que la municipalité 
réalise, d’ici le 1er septembre 2026 : 

· au moins quatre (4) acƟons visant 
à sensibiliser les citoyens à l’éco‐
nomie d’eau potable 

· au moins quatre (4) acƟons visant 
à démontrer l’exemple par des 
mesures appliquées aux im‐
meubles et acƟvités municipales. 

Que la municipalité procède à l’instal‐
laƟon progressive de compteurs d’eau 
dans : 

· tous les immeubles non résiden‐
Ɵels (industries, commerces et 
insƟtuƟons) 

· les immeubles mixtes ciblés 

· les immeubles municipaux 

· un échanƟllon de vingt (20) im‐
meubles résidenƟels 

et ce, au plus tard le 1er septembre 
2026. 

Que l’installaƟon des compteurs d’eau 
dans le cadre de la SQEEP soit accom‐

pagnée de la mise en place d’une 
forme de tarificaƟon volumétrique 
applicable au secteur non résidenƟel, 
et ce, au plus tard le 1er septembre 
2026. 

Que ces mesures soient mises en 
œuvre afin de permeƩre l’approba‐
Ɵon des prochains bilans municipaux 
dans le cadre de la SQEEP. 

Dépôt du Bilan annuel de la qualité 
de l’eau potable 2025  

La municipalité est tenue de surveiller 
et de rendre compte de la qualité de 
l’eau potable conformément à la ré‐
glementaƟon en vigueur. 

Le Bilan annuel de la qualité de l’eau 
potable pour l’année 2025 a été pré‐
paré par le service responsable. 

Le Conseil adopte que le Bilan annuel 
de la qualité de l’eau potable 2025 
soit déposé et rendu disponible pour 
consultaƟon publique sur notre site 
internet. 

Que le document soit transmis aux 
autorités compétentes conformément 
à la réglementaƟon applicable. 

Que la directrice générale et greffière-
trésorière soit mandatée pour effec‐
tuer toutes les démarches nécessaires 
à la publicaƟon et à la transmission 
du bilan. 

Campagne de distribuƟon 
d’arbres 2026 - Je choisis le bois!  

La municipalité a adopté le règlement 
numéro 374-2025 modifiant le plan 
d’urbanisme numéro 1990-05 afin d’y 
intégrer les îlots de chaleur et les me‐
sures permeƩant de les aƩénuer, et  
celui-ci prévoit notamment de pro‐
mouvoir, d’encourager et d’entretenir 
le couvert végétal. 

CeƩe acƟvité permet de distribuer 
des arbres gratuitement à la popula‐
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Affaires municipales - Séance ordinaire du 2 mars 2026 (5/5) 
AverƟssement - Dans le journal, les procès-verbaux sont raccourcis,  
tout en restant fidèles aux originaux, disponibles à  la municipalité.  

Ɵon et de sensibiliser celle-ci à l’im‐
portance de ceƩe ressource dans 
toutes les sphères de la vie. 

Le Conseil adopte d’inscrire la munici‐
palité à la campagne d’arbres 2026 
promue par le Ministère des Res‐
sources naturelles et des Forêts 
(MRNF). 

Que la direcƟon générale soit autori‐
sée à compléter et signer tout docu‐
ment nécessaire à ceƩe fin. 

Que les sommes nécessaires à la mise 
en œuvre de ceƩe acƟvité soient 
prises à même le budget courant. 

AssociaƟon des Propriétaires de Boi-
sés privés des Appalaches  

M. Charles Bilodeau, résident de la 
municipalité de Saint-Fabien-de-Panet 
et membre acƟf de l’AssociaƟon des 
Propriétaires de Boisés Privés des Ap‐
palaches, œuvre au souƟen et à la 
défense des propriétaires de lots à 
bois, contribuant à protéger notre 
idenƟté foresƟère, nos droits sur les 
terres privées et à faire entendre la 
voix des communautés foresƟères 
locales. 

Le Forum des Communautés Fores‐
Ɵères 2026, parrainé par la Fédéra‐
Ɵon Québécoise des Municipalités 
(FQM) et qui se Ɵendra le mercredi 11 
mars au Hilton Québec, consƟtue un 
événement incontournable réunissant 
les principaux acteurs du milieu fores‐
Ɵer, les représentants des régions, 
des Premières NaƟons, de l’industrie 
et des communautés locales afin de 
discuter de l’avenir durable du sec‐
teur foresƟer. 

La parƟcipaƟon de M. Bilodeau per‐
meƩra de représenter notre munici‐
palité et de contribuer aux discussions 
portant sur la gesƟon foresƟère, le 
souƟen aux travailleurs et aux entre‐

prises locales, ainsi que sur l’accepta‐
bilité sociale et les priorités naƟonales 
liées à la forêt. 

Le Conseil autorise suivant la présen‐
taƟon de la facture une contribuƟon 
financière de trois cent soixante-sept 
dollars et quatre-vingt-douze cents 
(367,92 $) pour couvrir les frais d’ins‐
cripƟon de M. Charles Bilodeau au 
Forum des Communautés Fores‐
Ɵères 2026.  

Feux d’arƟfice - fête de la famille  

Lors de la fête de la famille, la munici‐
palité invesƟt pour offrir aux citoyens 
un feux d’arƟfice pour clore la jour‐
née des fesƟvités. 

Une soumission a été demandée à la 
compagnie Feux d’arƟfice du Québec 
inc, et les coûts n’ont pas augmenté 
en 2026. 

Le Conseil adopte d’embaucher Feux 
d’arƟfices du Québec inc. et d’auto‐
riserla dépense de 3 700 $ (Taxes 
comprises). 

Remplacement de l’enseigne du  
réseau Biblio  

L’enseigne de la bibliothèque est très 
abîmée et nécessite un remplace‐
ment. 

Un devis a été demandé à BASE132 et 
le coût pour le laminage de l’enseigne 
serait entre 100 $ et 150 $ plus taxes 
applicables. 

Le Conseil mandate la directrice géné‐
rale afin de procéder au remplace‐
ment de l’enseigne laminée du Réseau 
BIBLIO, pour un maximum de 150 $ 
plus taxes, conformément au devis 
reçu. 

Bibliothèque - Remplacement de 
l’ordinateur  

L’ordinateur actuellement uƟlisé à la 

bibliothèque date de 2009. 

Il y a lieu de le remplacer, celui-ci ne 
supportant plus les prochaines mises 
à jour nécessaires à son bon foncƟon‐
nement. 

Le Conseil adopte de mandater la di‐
rectrice générale afin de procéder à 
l’achat d’un nouvel ordinateur ainsi 
que de la plus récente version du sys‐
tème d’exploitaƟon Windows, afin 
d’assurer le mainƟen des acƟvités de 
la bibliothèque. 
Que ceƩe dépense soit imputée au 
poste budgétaire 02-702-30-970 — 
FoncƟonnement de la bibliothèque. 

Lancement du programme pied  

Le programme Pied est une offre d’ac‐
Ɵvité en prévenƟon des chutes propo‐
sée par le CISSS et celui-ci débutera 
ses acƟvités les lundis et mercredis à 
la salle du Conseil dès le 16 mars 
2026.  

PÉRIODE DE QUESTIONS  

QuesƟon d’un citoyen en lien avec le 
dossier chevaux. La mairesse répond 
que le dossier a été transmis à 
d’autres autorités. 
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AMATEURS DE FILMS ?  
DVD & BLU-RAY PRÉVISIONNÉS  

SEULEMENT 2 $ À 3 $ MAXIMUM !  

Grand choix de films pour tous les goûts.  

Pour voir les titres disponibles et  
choisir votre film : Cherchez sur Facebook  

LA VOÛTE DU CINÉMA ET DE LA MUSIQUE 
418-249-8000 
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Le bénévolat : un geste de cœur qui transforme des vies 

Le bénévolat : un geste de cœur qui trans-
forme des vies 

Le bénévolat, c’est un cadeau que l’on offre… 
et que l’on reçoit en retour. C’est choisir de 
meƩre un peu de soi au service des autres, 

selon ses goûts, ses forces, son rythme et sa réalité. Il existe une mulƟtude de façons de s’impliquer, que l’on aime rencontrer des 
gens, travailler de ses mains, organiser, écouter ou simplement être présent. 

Pour certains, le bénévolat prend la forme d’un engagement ponctuel : aider lors d’un fesƟval, parƟciper à une collecte de dons 
comme la Guignolée, offrir du transport médical à un aîné dans le besoin, ou donner un coup de main lors d’un événement com‐
munautaire. Pour d’autres, c’est un engagement plus régulier : contribuer à une friperie solidaire, aider aux dîners communau‐
taires, livrer des repas, jardiner dans un jardin communautaire, ou siéger sur un conseil d’administraƟon. 

Il y a aussi les bénévoles qui choisissent la douceur des visites d’amiƟé, la chaleur d’un café culturel, ou le souƟen discret dans les 
services de santé. Peu importe l’acƟvité, l’essenƟel est de faire ce que l’on aime, avec ce que l’on est. Aucune expérience n’est 
souvent nécessaire : seulement l’envie d’aider. 

S’engager comme bénévole, c’est ressenƟr la joie d’être uƟle, de contribuer à quelque chose de plus grand que soi. C’est parfois 
être le seul contact humain d’une personne isolée. C’est se senƟr vivant, acƟf, et profondément connecté à sa communauté. 

Pour trouver l’endroit qui vous ressemble, vous pouvez en discuter avec votre travailleur de milieu si vous êtes un aîné, ou contac‐
ter le Centre d’acƟon bénévole Montmagny–L’Islet. Peu importe votre âge, quelqu’un saura vous guider vers l’organisme qui vous 
conviendra. 

Le bénévolat, c’est simplement offrir ce que l’on a… et découvrir que cela suffit amplement. 

Marie-Claude Maheu, MRC de l’Islet 418-248-7242 poste 115 | Steeve Gobeil, MRC de Montmagny, 418-248-7242 poste 106 
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À vendre bois chauffage 110$ la corde, fendu et livré 
(paroisses avoisinantes) (érable, merisier et hêtre). 

Le prix sera majoré de 5$/corde pour toutes les commandes 
passées après le 1 juillet. 

Étienne Chabot : 581 999-4969 
Marie Brousseau : 418 241-3991 
 

Quantité limitée 
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Savez-vous qu’un défibrillateur est disponible 24/24  
au guichet automaƟque de la caisse populaire Desjardins 

pour la populaƟon de Saint-Fabien-de-Panet ? 
AƩenƟon !  

Avant d’aller chercher l’appareil il est très important  
d’appeler le 911 et de s’assurer que les lieux sont sécuritaires. 

FoncƟonnement du Zoll AED Plus    
Déploiement du DEA 

en cas d’urgence : 
· Allumer l’appareil en appuyant sur 

le bouton ON/OFF.  
· Appliquer les électrodes sur la poi‐

trine nue du paƟent en suivant le 
schéma indiqué.  

· AƩendre l’analyse du rythme car‐
diaque (ne pas toucher la vicƟme).  

· Si un choc est recommandé, l’appa‐
reil délivrera automaƟquement une 
décharge électrique (mode enƟère‐
ment automaƟque) ou demandera 
d’appuyer sur le bouton CHOC 
(mode semi-automaƟque).  

· Suivre les instrucƟons vocales et 
visuelles pour réaliser la réanima‐
Ɵon cardio-respiratoire (RCR).  

· ConƟnuer jusqu’à l’arrivée des se‐
cours ou jusqu’à ce que l’appareil 
indique d’arrêter.  

Jeunes lecteurs : cherchez les réponses dans les pages du journal 
QuesƟon Réponse A Réponse B 

Qu’est-ce-qu’un défibrillateur ? Un défibrillateur est une machine qui sert à 
réparer les os cassés. 

Un défibrillateur est un appareil qui aide le 
cœur à redémarrer correctement quand il ne 
bat plus comme il faut. 

Qu’est-ce-que le bénévolat ? Le bénévolat, c’est aider les autres de son 
plein gré, sans être payé. 

Le bénévolat, c’est un travail obligatoire où on 
gagne beaucoup d’argent. 

Quand a lieu la Popote de mai 2026 ? Le jeudi 14 mai à parƟr de 11h30 Le samedi 16 mai à parƟr de 11h30 

Qu’est-ce-que le Printemps des trouvailles ? Un événement sporƟf pour les 8-12 ans Un marché des arƟsans 

Qu’est-ce-que l’Âgisme ? L’âgisme, c’est aimer tout le monde pareil, 
peu importe son âge. 

L’âgisme, c’est se moquer de quelqu’un ou le 
traiter moins bien à cause de son âge (parce 
qu’il est trop jeune ou trop vieux). 

Comment se nomme la dame de St-Fabien 
qui a reçu la médaille du Canada en 1993 ? 

Madame Monique Garant Madame Jeannine Mercier 



22 - mai 2026 - Le Réveil     

 

RECYCLAGE 

GILLES & MARC NICOLAS 

REMORQUAGE 

Tél.: 249-8911   

Un conteneur à votre disposition 

25 Principale Ouest 

pour vos vieux appareils électroménagers 
 (aucun achat). 

Vente de pneus usagés 
Vente de pièces usagées 

et neuves sur commande 

Service de 
REMORQUAGE 

24hres 

AC H A T  F E R R A I L L E 
Carcasse d'auto  -  Batterie  -   etc... 

 

Comment poser sa candidature pour les élecƟons générales 
de 2026 (au palier provincial) ? 

Vous souhaitez parƟciper au bon déroulement des prochaines 
élecƟons et recevoir un salaire pour le faire? Vous aimeriez en 

apprendre plus sur les coulisses de l’exercice électoral et faire preuve d’engagement citoyen? 

Informez-vous sur le site Emploi lors des élecƟons – ÉlecƟons Québec  

hƩps://www.elecƟonsquebec.qc.ca/emplois/emploi-lors-des-elecƟons/#provincial 

· Poser sa candidature 
· Postes à pourvoir et salaires 
· CondiƟons de travail 

· PrévenƟon de la fraude 
· RecommandaƟons des parƟs 

poliƟques 
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Comment bien se préparer pour un mandat de protecƟon ? 

Bonne fête des 
mères 
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Savez-vous que plusieurs résidents de Saint-Fabien-de-Panet 

ont reçu, au fil du temps, la médaille de la Lieutenante-
gouverneure ou du Lieutenant-gouverneur du Québec ? 

Nous félicitons Madame Myriane Caron qui a été la première à nous envoyer plusieurs noms et photos de 
récipiendaires de la médaille, pour les Aînés et pour la Jeunesse. Bravo et merci à vous, Madame Caron ! 

Cet arƟcle fait suite à la page 17 du Réveil du mois d’avril, où était décrite la remise de médaille à Monsieur Claude 
Doyon. N’hésitez pas à nous envoyer d’autres noms et photos. Nous nous excusons d’avance auprès de celles et ceux 
que nous aurions oubliés dans les deux arƟcles. Encore bravo aux récipiendaires d’hier et aujourd’hui ! 

Source :  
hƩps://www.lieutenante-gouverneure.quebec/disƟncƟons-honorifiques/medaille 

Lysanne Doyon, avec le Lieutenant Gouverneur  
Pierre Duchesne  

Alexandra Paré et David Doyon,  accompagnés 
de M. Rhéault Côté, directeur de l’école secondaire St-Paul 
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2016 Carole Bélanger, accompagnée du 
directeur de l’école secondaire de 

l’époque Monsieur Sylvain Tremblay, 
du Lieutenant-gouverneur Joseph 

Michel Doyon et de sa mère  
Madame Johanne Lapointe  

2018 

Jamie-Lynn Bernier avec le Lieutenant gouverneur 
Joseph Michel Doyon 

1993 Jamie-Lynn Bernier et Monique Garant, accompagnées 
de M. Claude Doyon, maire de St-Fabien en 2018 

Madame Jeannine Mercier reçoit la Médaille commémoraƟve 
du 125e anniversaire de la ConfédéraƟon du Canada 

des mains de l’honorable ministre Pierre Blais 
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Une première rencontre 
Après être venue au monde 
Déjà ta tendresse inonde 
Nos regards en admiraƟon 

Une rose 

Tu lui as offert ta protecƟon  
Sans égard à ton nom  
Pour lui délivrer ton affecƟon  
Sans condiƟon 

Deux roses 

Tu as éduqué l'enfant, qui grandit, 
Tu n'as pas fui, tu l'as consolé,  
Lorsqu'il perdait pieds  
Comme une mère peut aimer  

Trois roses 

Tu l'as accompagné dans ses rêves 
Soutenant ses pas en développe‐
ment, tu l'as aimé profondément  
Même dans ses revers  

Quatre roses  

Mais, l'amour d'une mère vaut  
Bien plus qu'un bouquet de fleurs 
C'est un bouquet d'amour que 
Seuls tes bras pourront lui porter !  

Michel Daigle 

Une rose pour chaque moment 

Elles sont là les vieilles 
Mais on n’a pas besoin d’elles 
Ils sont là les vieux 
Mais on n’a pas besoin d’eux 

Avec leurs vieilles idées 
En oubliant leurs vérités 

Revenons à notre réalité 
Pleine de nouveautés  

Mais même une bonne idée 
Peut venir d’une autre réalité 
Et même du passé 
De ces personnes âgées 

Ils peuvent collaborer 
Ils peuvent partager 
Ils peuvent même défoncer 
Tous nos préjugés 

Composé par la poète Loue (Louise 
Vohl), aînée engagée et impliquée 

dans sa communauté 

Conférence sur l’âgisme 

Vivre en équilibre, à nous de jouer ! 

Ces 19 février et 19 mars, un atelier en deux par‐
Ɵes sur le thème « Bougeons contre l’âgisme » a 
été animé par Lidia Paradis, de l’AQDR, au local 
du Cercle des Fermières. 

Jeux de quesƟon-réponse, capsules de mise en 
situaƟon et acƟvité physique modérée, telle est la 
dynamique proposée par Lidia pour apprendre, 
réfléchir, bouger et socialiser. 
Voici un poème, inƟtulé « Ils sont là », qui résume 
bien ce que nous avons appris lors de la récente 
présentaƟon sur l’âgisme au Cercle des Fer‐
mières : 
 
 
« Ils sont là... » 
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 CASSE-CROÛTE CHEZ SYLVIE—CELL: 418-234-0558 
179 rang Ste-Marie, Saint-Fabien-De-Panet, G0R 2J0 

Miam, bonne bouffe, déjeuner, pouƟne, hamburger 
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Chantal 

Coiffure & esthétique 
186 rue Boutin, St-Fabien-de-Panet 

Tél.: 249-2145 

Au plaisir de vous accueillir, 
 Denise Allaire, propriétaire 

 

ESSENCE  

Technicienne 
en pose 
d’ongles  

(gel,  
gel et poudre,  

prothèse) 
ainsi que pédicure 

 
 GAZ - DIESEL - LOTERIE - CADEAUX  

    LOCATION FILMS— PHOTOCOPIES    TÉLÉCOPIEUR (FAX)  

    PERMIS ET ARTICLES DE CHASSE ET PÊCHE 

                           AGENCE DE VENTE AU DÉTAIL  

     DE BOISSONS ALCOOLISÉES 

 

HEURES D’OUVERTURE 
 
Lundi au jeudi: 7h30 à 20h 
 
Vendredi et samedi: 7h30 à 21h 
 
Dimanche: 8h à 20h 
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Le deuil, défini comme manifestaƟon extérieure d’un décès, était codifié.  

Autrefois, les veuves s’habillaient de noir jusqu’à leur mort. Au bout de 6 années venait le gris, puis le mauve. 

La famille passait du grand deuil, au deuil puis au demi-deuil, les couleurs s’éclaircissant. Aujourd’hui, le deuil 

se veut plus « intérieur ». 

Ce décorum avait alors pour objecƟf de faire comprendre aux vivants que rien ne serait plus comme avant. 

Aujourd’hui, la mort est devenue si discrète qu’on a dû créer le « souƟen psychologique » aux familles en‐

deuillées qui, avant, avaient la possibilité d’extérioriser leur peine. (Tiré du Larousse de la Généalogie) 

En lien avec ce texte, on peut porter réflexion à l’importance d’une communauté envers ses voisins, envers la 

vie communautaire qui Ɵsse une populaƟon et qui aide à se relever ensemble.  

Portant un regard d’avenir sur ses enfants; ceux qui seront demain. 

Bonne lecture, Émilie Beaupré 

Chronique mortelle,   par Émilie Beaupré 

Les entrepreneur∙e∙s occupent une place im-
portante dans notre communauté, et les Pa‐
nétois∙e∙s veulent mieux les connaître.  
 

Si vous souhaitez vous présenter, profitez 
d’un de nos numéros pour le faire, en nous 
envoyant quelques photos, une descripƟon 
de vos acƟvités, l’historique et les projets de 
votre entreprise. 
 

Ne laissez pas passer votre chance et contac‐
tez-nous à info@journal-le-reveil.com pour 
organiser votre page publi-rédacƟonnelle 
gratuite ! 
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      84 rang St-Isidore, St-Fabien-de-Panet  
     Tél.:��249-2543 

Line 

 

 
Si votre vie est affectée par la consommation 
d'une autre personne, parent ou ami.  
   Nous pouvons vous aider. 
 
Al-Anon est une fraternité anonyme. Chaque 
groupe n'a qu'un but, aider les familles des alcoo-
liques. 
 
L'anonymat est la base spirituelle d'Al-Anon. 

Pour information:  
        1-844-725-2666 

 

 

Bonne fête des mères ! 
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CARNET DE CLAIRE-HÉLÈNE avril 2026 - clhveilleux@gmail.com 

Je vous propose le résumé d'une homélie, un Témoignage qui fait du bien à tout le monde.  
Pour l’entendre et le voir aux internautes, voici le lien : 
hƩps://www.laflammedamour.org/fr/nouvelles/extraordinaire-homelie-de-l-abbe-charbel-daw/ 
Merci et que vienne ce printemps que nous aƩendons. Joyeuse RésurrecƟon ! 

HOMÉLIE ABBÉ CHARBEL DAW 21.03.26  Marie-Reine-du-Monde Montreal. 

Cet Évangile nous parle de l’IdenƟté de Jésus, l’Homme le plus énigmaƟque, le plus déconcertant de toute 
l’histoire de l’Humanité. Il a déconcerté sa famille, ses disciples, son entourage, le roi Hérode, les Pharisiens, 
les autorités juives et romaines, qui ne le comprenaient pas. Aujourd’hui, encore plus de 2000 ans plus tard, 
il conƟnue de susciter le même quesƟonnement. Alors, qui est-il cet Homme extraordinaire nommé Jésus? 

 [...] On a posé ceƩe quesƟon « Qui est Jésus » [à un journaliste], et j’ai pensé vous faire part, de sa réponse 
pour le moins originale. « Pour vous qui est Jésus »? Il répond et je le cite : 

« En Biologie, Il est né d’une Vierge. 
En Chimie, Il a transformé l’eau en vin. 
En Physique, Il a défié la loi de la pesanteur en montant Corps et Âme au Ciel. 
En Économie, Il a défié la loi de l’offre et la demande, en nourrissant plus de 5 000 personnes, avec cinq pains 
et deux poissons. 
En Médecine, Il a opéré des guérisons sans anesthésies. 
En Histoire, Il est le Commencement et la Fin. 
En Religion, personne ne peut aller au Père sans passer par Lui. 

Et vous me demandez qui est Jésus, qui est cet homme? Il est incontestablement le plus Grand Homme de 
toute l’histoire de toute l’Humanité. Il n’avait pas d’esclave mais on l’appelait Maître, il n’avait pas de di‐
plôme mais on l’appelait Rabbi. Il n’uƟlisait pas de médicament, mais on l’appelait médecin. Il n’avait pas de 
soldat mais les rois ont eu peur de Lui. Il n’a pas livré de batailles militaires, mais Il a conquis le monde, non 
par la guerre mais par l’Amour. Il n’a commis aucun mal mais on l’a mis à mort. Mis à mort, Il a Vaincu la 
mort en Ressuscitant et Il est aujourd’hui bien Vivant. Je ressens en moi une grande fierté à servir ce Roi qui 
nous a tant aimé », a conclu ce journaliste. Fin de la citaƟon! 

PermeƩez-moi, frères et sœurs, moi qui suis prêtre de Jésus Christ, de faire mienne la dernière parole de sa 
réponse. Je ressens en moi une grande fierté à servir Ce Roi qui nous a tant aimé. 

Voilà donc la réponse magnifique de cet homme à la quesƟon : Qui est Jésus? Qui est-il Cet Homme? Eh 
bien, Il est bien plus qu’un homme, Il est aussi Dieu. Vrai Dieu et Vrai Homme. Lumière Né de la Lumière et 
quiconque en fait sa Lumière, ceƩe vie verra un jour la Lumière Éternelle qui nous aƩend. Car Jésus a dit : 
« Je suis la Lumière du monde, celui qui me suit ne marcheras pas dans les ténèbres, mais il aura la Lumière 
de la Vie. »   

Alors frères et sœurs, dans nos vies encombrées de soucis, de peines et de maladies, dans un monde enté‐
nébré par les guerres et les violences, n’ayons pas peur. Il y a une Lumière, il y a une SoluƟon, il y a une Véri‐
té, Jésus Christ Notre Seigneur. À Lui la Gloire pour les siècles des siècles. Amen !!! 
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Hôpital     (418) 248-0630 
CLSC Montmagny    (418) 248-2572 
CLSC St-Fabien     (418) 249-2572 
CLSC St-Jean-Port-Joli   (418) 598-3355 
CLSC St-Pamphile    (418) 356-3393 

Notre communauté 

 

Bilodeau-Gaudreau Daphnée  418 508-9036 
Chabot Mya     418 234-3773 
Lachance Maheyva   418-241-9698 
(gardiens averƟs, premiers soins, médaille & croix de bronze)  
Lacroix Mizaë (cours gardiens averƟs)  418 234-0319 
Lacroix Taïni (cours gardiens averƟs)  418 234-7949 
Lavallée Frédéricke   418 281-9667 
Lavallée Judith    418 281-9667 

GARDIENNES 

hƩps://www.facebook.com/municipalitesƞabienpanet 

Fabrique Saint-Fabien-de-Panet 
   20A rue Principale Est, St-Fabien-de-Panet, Qc   G0R 2J0 

 

Conseil de la Fabrique Saint-Fabien :    

Réal Bélanger 249-4403 Jean Lamontagne 
(Président) 

249-2152 

Daniel Brisson 
(Secrétaire) 

249-4420 Huguette Noël 
(Vice-présidente) 

249-2633 

Monique Garant 249-2269 Hélène Normand 234-3496 

  Gisèle Veilleux 249-4422 

Saint-Fabien  Céline Lemelin 249-4171 

Lac Frontière/Ste-Lucie Mélissa Trépanier 223-3421 

Saint-Just  Guylaine Labrie 244-3610 

Secrétaires :   

Nos sympathies aux personnes éprouvées 
par le décès d'un être cher 

 
M. Fernand Bélanger, décédé le 27 mars 2026 à l’âge de 91 ans et 5 mois. 

 
 

Prompt rétablissement 
 

à toutes les personnes qui ont été hospitalisées durant le mois 

Chers lecteurs et lectrices, 

 

Nous vous invitons à vous 
rendre régulièrement sur le 
site web du journal Le Réveil 
journal-le-reveil.com, car il 
est en cours d’amélioraƟon, 
avec le concours de Naomi 
Sambault, Agente de déve‐
loppement numérique pour 
l’AMECQ. 

 

Comité du Journal Le Réveil 
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Pour nous contacter :  

 
Dave et Julie à Saint-Fabien-de-Panet 

581—995—5707 
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Massothérapie   -   toucher thérapeutique   -   relation d'aide 

     Sur rendez-vous seulement:                          Tél.:  223-3976 
72 rue Principale, Ste-Lucie-de-Beauregard, G0R 3L0 

 
 

Prop.:  Guylaine Lachance  N.D. 1439 
Membre de l'ordre des Naturothérapeutes 

Gaston Therrien N.D. 1601 
 

Cha
Roger Bolduc 
Marilyn Bolduc 
Kévin Chabot 
       
         Propriétaires 

  

Coin des annonceurs 
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MAI 2026 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

1-2-3 
 

1er - Pleine lune 

3 mai - Danse 
13h30 Salle 
communau‐
taire 

4 
 
Conseil muni‐
cipal dès 
19h30 

5 
Messe 14h 
HabitaƟons 
Panet 

6 
Fabiothèque  
18-20h 

7 
 
Friperie 13-
15h 
 
Cartes d’or 
19h 

8 9 
 

Dernier quarƟer 

10 
Fête des 
Mères 

11 
 

12 
Messe 9h  
Local des fer‐
mières 

13 
Fermières 13h 
 
Fabiothèque  
18-20h 

14 
 
Popote 11h30  
 
Friperie 13-
15h 
 
Cartes d’or 
19h 

15 16 
 

Nouvelle lune 

17 18 
 
 
 
Fête des  
Patriotes 
 
Tombée pour 
Le Réveil 

19 20 
 
Fabiothèque  
18-20h 

21 
 
Friperie 13-
15h 
 
Cartes d’or 
19h 

22 23 
 

Premier quarƟer 
 
Marché des 
arƟsans,  
de 9 à 17h, 
Salle commu‐
nautaire 

24 
Messe 10h30 
église Saint-
Fabien 

25 
Soirée info-
parents FVC 
(catéchèse) 
19h église 
Saint-Fabien 

26 27 
Fabiothèque  
18-20h 

28 

Messe 14h 
CHSLD 
 
Friperie 13-
15h 
 
Cartes d’or 
19h 

29 30-31 
 

31 - Pleine lune 

 
30 mai  
Marchethon 
Fabrique 
départ à 10h, 
devant l’église 

Photos Gisèle Thibodeau 


